
Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 30 novembre 2021 
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 45

Convocation du Conseil Municipal : 
le 16/11/2021

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
et affichage intégral :
le 29/11/2021

SEANCE DU 22 NOVEMBRE 2021

Délibération n° D-2021-360

Subvention d'investissement - L'Escale la Colline

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Christine  HYPEAU,  Monsieur  Bastien
MARCHIVE, Monsieur Philippe TERRASSIN, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Monsieur  Romain DUPEYROU, Madame Yamina BOUDAHMANI,  Madame Sophie
BOUTRIT,  Monsieur  Gerard  LEFEVRE,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  Guillaume  JUIN,
Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Yvonne VACKER,
Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame Stéphanie  ANTIGNY,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Ségolène BARDET, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE, Monsieur Hervé GERARD,
Madame  Noélie  FERREIRA,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Madame
Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Cathy
GIRARDIN,  Madame  Elsa  FORTAGE,  Monsieur  Yann  JEZEQUEL,  Madame  Anne-Lydie
LARRIBAU.

Secrétaire de séance : Karl BRETEAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,
Madame Florence VILLES, ayant donné pouvoir à Monsieur Bastien MARCHIVE, Madame Lydia
ZANATTA,  ayant  donné pouvoir  à  Madame Aurore NADAL,  Monsieur  David  MICHAUT,  ayant
donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné pouvoir
à Madame Cathy GIRARDIN, Madame Véronique BONNET-LECLERC, ayant donné pouvoir à
Monsieur François GIBERT



CONSEIL MUNICIPAL DU   22 novembre 2021
Délibération n° D-2021-360

Direction Animation de la Cité Subvention d'investissement - L'Escale la Colline

Monsieur Nicolas VIDEAU, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

L’association l’Escale la Colline gère des établissements et services destinés à recevoir, héberger, aider
et accompagner toute personne en difficulté morale et/ou matérielle, physique et/ou psychologique afin
de faciliter son insertion sociale, socioprofessionnelle et son autonomie. Elle favorise une action sanitaire
et sociale, préventive et éducative à tous les âges de la vie.

Dans ce cadre, l’association l’Escale la Colline gère depuis 1997 un accueil de jour situé au 105 avenue
Saint Jean d’Angély. Elle souhaite réaliser un projet d’investissement en vue d’agrandir la surface dédiée
à l’accueil de jour et ainsi, la renforcer. 

La réalisation de ces travaux lui permettra :

- d’améliorer les prestations à destination des usagers ;
- d’élargir les heures d’ouverture ;
- de développer les actions collectives.

Le projet est estimé à 379 588 €. Le plan de financement prévisionnel pour l’agrandissement de l’accueil
de jour est synthétisé dans le tableau ci-dessous :

Plan de financement prévisionnel

Financeurs Montant 

Etat 265 711 €

CHRS 79 (reprise provision pour 
travaux)

95 977 €

Ville de Niort 17 900 €

Total 379 588€

La Ville de Niort souhaite apporter son soutien à ce projet à travers une subvention d’investissement
d’un montant de 17 900 €.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le versement d’une subvention d’investissement d’un montant de 17 900 euros à l’association
l’Escale la Colline ;



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à la verser.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Nicolas VIDEAU 


